ARRETE n° 400 CM du 31 mars 2003 modifiant l’arrêté n° 835 CG du 3 mai 1984 portant établissement du cahier des clauses administratives générales concernant les marchés publics passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics;

Vu l’arrêté n° 835 CG du 3 mai 1984 portant établissement du cahier des clauses administratives générales concernant les marchés publics passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 mars 2003,

Arrête :

Article 1er.— Dans l’arrêté n° 835 CG du 3 mai 1984 susvisé, il est ajouté dans la partie “6 - Résiliation, litiges”, un article 6.5.7 rédigé comme suit:

“6.5.7 Résiliation contractuelle
1.
Lorsque le titulaire et le maître d’ouvrage conviennent, d’accord parties, de résilier un marché, un avenant en détermine les modalités et conditions. Il peut s’accompagner d’une transaction ayant pour objet de régler un litige survenu dans l’exécution du marché antérieurement à la résiliation;

2.
La résiliation peut porter sur l’ensemble du marché. Dans ce cas, elle est dite intégrale. Elle peut aussi ne porter que sur une partie des prestations. Elle est alors dite partielle;

3.
La résiliation peut avoir un effet immédiat ou différé;

4.
Les dispositions des alinéas 2 et 3 ci-dessus peuvent se combiner;

5. Sous réserve de la volonté des parties, il peut être fait application de l’ensemble des dispositions ci-dessus aux marchés en cours.”

Art. 2.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31 mars 2003.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.

